
BRECEY -  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 NOVEMBRE 2008 
 
Étaient présents : M. TREHET, M. ROBERT, M. LETHIMONNIER, M. HAMELIN, M. 
BAZIN, M. ANFRAY, M. RIVIERE, Mme DOULAND, M. POULAIN, M. DUBOURG, Mme 
DOLÉ, Mme YVON, Mme PACILLY, Mme LEBRETON, M. STARECKI, M. AUBRAYS, Mme 
PIGEON, M. JAMES. 
 
M. le Maire donne lecture des dernières délibérations. Le Conseil Municipal aborde ensuite 
les points suivants : 
 
 
Cession de terrain à La Ménardière 
 
Le Conseil Municipal accepte de céder à la communauté de communes une parcelle à prendre 
parmi 40 000 m² dans un terrain communal sis à la Ménardière. Le prix convenu est de 0,76 € le 
m². Ce tarif a emporté l’accord du service des Domaines. 
 
 
Peupliers boulevard des merisiers 
 
M. le Maire présente la situation des peupliers boulevard des merisiers et rue Gaston Leservoisier 
telle qu’elle lui a été reportée par de nombreuses personnes. Ces peupliers occasionnent des 
dégradations dans les canalisations par leurs racines, et surtout leur arrivée à maturité peut 
devenir un danger lors des forts coups de vent. La plupart de ces arbres dominent en effet les 
habitations de la maison de retraite et du foyer logement.  
 
Le Conseil Municipal accepte un programme d’abattage de l’ensemble des peupliers, M. le Maire 
précisant que d’autres arbres de type « albizia » seront plantés pour les remplacer. 
 

 
Défibrillateur 
 
Le Conseil Municipal décide de participer à hauteur de 1 055 € au financement d’un défibrillateur 
qui sera acquis par l’Association Sportive Brécéenne. 

 
 
Demande de subvention 
 
M. le Maire présente la demande de subvention formulée par l’association pour la sauvegarde du 
cadre de vie et du développement durable de la commune de Cuves et de la vallée de la Sée. Il 
précise que la commune de Brécey n’a pas la compétences des déchets ménagers et qu’il va se 
rapprocher du sous Préfet pour savoir si la commune peut verser une telle subvention. 

 
 

Projet d’aménagement et de développement durable 
 
M. le Maire présente l’aboutissement du travail mené depuis plusieurs semaines par les membres 
du Conseil Municipal autour de la définition d’un projet d’aménagement et de développement 
durable pour Brécey. Cette feuille de route dresse un état des objectifs de développement fixés par 
le Conseil Municipal et un ensemble non exhaustif d’actions qui pourra être complété au fil du 
temps.  
 
 
Aménagement de la RD 911 entre Tirepied et Brécey 
 
M. le Maire informe qu’il a rencontré la direction des routes du Conseil Général au sujet de 
l’aménagement de la RD 911. La seconde tranche des travaux est prévue en 2009 (Tirepied - 
Vernix) et la troisième tranche (Vernix - Brécey) sera réalisée en 2010. Seuls deux riverains 
s’opposent à toute vente de terrain, ce qui amènera le département à engager une procédure 
d’expropriation. M. TRÉHET espère que ces deux propriétaires changeront d’avis sinon un tronçon 
de 350 m très accidentogène ne pourra être aménagé avant 2011 du fait du retard occasionné par 
la procédure. 
 



 
Questions diverses 
 
M. STARÉCKI souhaite que la commission des finances se réunisse. M. le Maire précise que cette 
commission se réunira dès que le bilan de l’année 2008 sera connu. Elle analysera le compte 
administratif pour une bonne préparation du budget 2009. Selon un organisme bancaire 
récemment consulté pour un emprunt communal, la commune de Brécey est très bien classée 
mais le Maire estime que nombre d’incertitudes pèsent sur le budget des communes du fait des 
réformes en instance. 
 
 
 
La séance est levée à 0 H 30. 


